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Résumé :   
Le contentieux de la propriété intellectuelle est devenu de nos jours un enjeu majeur dans l'économie 
mondiale. Les actions judiciaires en contrefaçon et en concurrence déloyale sont les recours que les victimes 
peuvent mobiliser contre les usurpateurs en tous genre. La règlementation juridique de ces instruments 
judiciaires est prévue aussi bien en France qu'au Sénégal. L'analyse comparative de ces deux systèmes vise à 
montrer le dispositif juridique existant sur ces deux infractions, dans deux pays francophones, situés à 
différents niveaux de développements, et au regard d'un système de protection qui se veut de plus en plus 
mondialisé. 

  
 


